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n° 74 151 du 27 janvier 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 septembre 2011 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 août 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 5 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me A.

HENDRICKX, avocat, et A.E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, appartenant à l'ethnie dioula et de

religion musulmane. Vous êtes né le 1er avril 1993 à Zoyi.

En août 2002, des civils guérés, baoulés et bétés attaquent votre village. Vos parents, votre sœur et

d'autres villageois sont tués ce jour-là car ils sont tous dioulas. Vous êtes considérés comme des

étrangers. Votre grand frère et vous fuyiez votre village mais vous perdez la trace de votre frère. Vous
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trouvez ensuite refuge chez un monsieur surnommé "le gros". Au cours du même mois, vous rencontrez

Papa [F.]. Ce dernier vous héberge chez lui, à Zoyi.

En mars 2004, il vous emmène dans sa famille, à Abidjan. Six mois plus tard, des hommes viennent

vous chercher. Ils vous abandonnent ensuite à l'extérieur d'Abidjan, sans aucune explication. Vous

n'êtes pas malmené. Vous trouvez ensuite un homme qui vous ramène à Zoyi.

Le 14 juin 2008, des habitants du village préviennent Papa [F.] qu'ils vous frapperont s'ils vous

retrouvent. Vous devez quitter le village car vous êtes dioula.

Le 7 mars 2009, les mêmes habitants de Zoyi vous malmènent et vous demandent de quitter leur église

parce que vous êtes dioula.

Le 7 octobre 2009, vous quittez la Côte d'Ivoire, par bateau. Vous introduisez votre demande d'asile à

l'Office des étrangers, le 27 octobre 2009.

En date du 16 novembre 2010, une décision de refus de statut de réfugié et de refus de statut de

protection subsidiaire a été prise par le Commissariat général. Le 24 février 2011, l’arrêt n° 56.737 du

Conseil du contentieux des étrangers annule la décision de refus de statut de réfugié et de refus de

statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat général recommandant la prise de mesures

d’instruction complémentaires en vue d’évaluer l’incidence de l’évolution politique en Côte d’Ivoire sur le

bien-fondé de votre demande.

Lors de votre seconde audition au CGRA, vous avez déclaré ne pas pouvoir rentrer en Côte d’Ivoire car

vous ne connaissiez personne et que ce serait de la folie.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos déclarations.

Le CGRA relève en effet une série d'imprécisions qui permettent de croire que les faits que vous avez

présentés devant lui ne sont pas ceux qui ont provoqué votre départ de Côte d'Ivoire.

Ainsi, au sujet des civils qui auraient tué vos parents et qui vous auraient menacé à maintes reprises à

cause de votre appartenance à l'ethnie dioula, vous ne pouvez mentionner le nom, prénom, surnom

d’aucun d’entre eux (CGRA du 7/10/10, p. 9/10). Dans la mesure où les menaces dont vous auriez fait

l'objet se seraient étalées sur plusieurs années, il n’est absolument pas possible et crédible que vous ne

sachiez mentionner le nom, prénom, surnom d’aucun de ces civils. Il n'est également pas crédible que

vous ne posiez aucune question à leur sujet à Papa [F.] qui les connaissaient. En tout état de cause,

pareille absence d’intérêt manifeste, dans votre chef, est de nature à démontrer que les motifs réels de

votre départ de la Côte d’Ivoire résident ailleurs que dans les problèmes que vous relatez.

Par ailleurs, lors de votre seconde audition au Commissariat général, vous tentez de répondre aux

arguments contenus dans la première décision en citant trois noms (page 5, seconde audition). Outre le

fait que vous n’expliquez pas les raisons pour lesquelles vous n’avez pas cité ces noms lors de votre

première décision (j'étais mineur), ces informations, invérifiables, ne sont pas suffisantes pour rétablir la

crédibilité de votre récit.

De même, lors de l'attaque de votre village, en août 2002, vous déclarez que d'autres villageois dioula

ont été tués mais vous êtes incapable de citer le nom, prénom ou surnom d'aucun des villageois tués à

cette époque en même temps que vos parents. Une telle imprécision est de nature à porter atteinte à la

crédibilité de votre récit.

De plus, vous expliquez que durant près de deux mois, vous avez vécu caché dans un kiosque

appartenant à un homme que vous surnommiez "le gros". A ce sujet, vous n’êtes pas en mesure de

communiquer le nom ou prénom de cet homme (CGRA du 7/10/10, p. 7).
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En outre, la seule appartenance à l'ethnie dioula (CGRA du 7/10/10, p. 9 et suivantes + 4/11/10, p. 2) ne

suffit pas en tant que telle à établir dans votre chef une crainte personnelle de persécution au sens de la

Convention de Genève (cfr la jurisprudence du Conseil du contentieux des étrangers concernant

l'appartenance à l'ethnie dioula : arrêt n° 31.447 du 11 septembre 2009 et arrêts n° 3.382 et 3.391 du 31

octobre 2007). Soulignons a cet égard que les nouvelles autorités ivoiriennes avec à leur tête le

président Ouattara sont composées aujourd'hui de très nombreux Dioulas et rien ne permet de croire

que vous ne pourriez obtenir, aujourd'hui, une protection de la part de ces autorités (voir informations

jointes au dossier).

Il convient aussi de relever que vous êtes incapable de donner quelques informations essentielles au

sujet de votre pays (CGRA du 9/11/10, p. 3/4). En effet, vous n’avez pu donner le nom d'aucun

mouvement rebelle, vous ne savez pas ce que sont les audiences foraines, vous ignorez la date de la

fête nationale ivoirienne et l'hymne national de la Côte d'Ivoire... Même illettré, vous devriez pouvoir

répondre à des questions élémentaires sur un pays dont vous prétendez avoir la nationalité et dans

lequel vous auriez résidé jusqu'en septembre 2009 d'autant plus que vous aviez une radio et une

télévision (rapport d'audition 4/11/2010, p.3).

Lors de votre seconde audition au CGRA, vous avez déclaré ne pas pouvoir rentrer en Côte d’Ivoire car

vous n’avez plus de famille en Côte d’Ivoire et que vous n’y connaissez personne (page 5, seconde

audition). Or, cette affirmation n’est pas suffisante pour étayer des craintes de persécution actuelles

dans votre chef d'autant que les derniers événements ont considérablement changé la Côte d'Ivoire

(voir les informations jointes).

Par ailleurs, il convient de mentionner qu’en raison de l’absence de crédibilité de votre récit d’asile, il

n’est pas permis de considérer que vos craintes de persécution seraient fondées notamment parce qu’il

vous serait impossible d’obtenir la moindre protection de la part de vos autorités nationales au cas où

vous les solliciteriez (voir également à ce propos l'information objective jointe au dossier administratif).

Enfin, vous ne fournissez aucun document prouvant votre identité et votre nationalité, par conséquent,

vous mettez le Commissariat général dans l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à l'examen de

votre demande d'asile, à savoir votre identification personnelle et votre rattachement à un Etat. Lors de

votre seconde demande d’asile, vous avez évoqué l’existence d’un extrait d’acte de naissance que vous

avez remis au CCE (page 4). Or, ce document n’est pas suffisant pour prouver votre identité ou votre

pays de provenance car il ne comporte aucun élément matériel (photo, empreinte) qui vous identifie à

lui. En outre, son contenu diverge de vos déclarations tant quant à votre date de naissance (1er janvier

1993 au lieu du 1er avril 1993) que quant au lieu de naissance (Kouassi N'Dawa au lieu de Zohy).

Vous ne présentez par ailleurs aucun élément probant à l’appui de vos déclarations. Il y a lieu de

rappeler ici que « le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique ».

Quant aux documents sur la situation en Côte d'Ivoire produits devant le CCE, ils datent de 2010 et ne

reflètent donc nullement la situation actuelle en Côte d'ivoire. Enfin, ils ne vous concernent pas

personnellement. En l’absence d’élément de preuve, la crédibilité des faits que vous invoquez repose

uniquement sur vos déclarations. Nous attendons dès lors dans votre chef la production d’un récit

cohérent et circonstancié et tel n’est pas le cas en l’espèce. Quant à l'évaluation de votre dossier au

regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980, rappelons que celui-ci mentionne que des

menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international, sont considérées comme une « atteinte grave » qui peut donner

lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’il y ait de sérieux motifs de croire que

cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes (article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, après des mois de conflit intense entre les partisans de l’ancien président Gbagbo, battu lors des

élections du 28 novembre 2010 selon la CEI, l’ONU et la plupart des nations, et ceux du président
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Alassane Dramane Ouattara, Laurent Gbagbo, qui s’était accroché au pouvoir, est capturé le 11 avril

2011 par les forces pro-Ouattara à Abidjan.

Depuis cette date, des combats violents ont encore eu lieu à Abidjan notamment dans le dernier fief de

l’ex-président Gbagbo, Yopougon, qui finit par retrouver le calme début mai 2011. Malgré l’insécurité qui

demeure dans certains quartiers, on note des signes clairs et croissants de normalisation à Abidjan.

Les premiers fonctionnaires ont repris le travail le 18 avril 2011, les écoles ont recommencé timidement

les cours vers le 26 avril et les banques, qui devaient payer les fonctionnaires, ont rouvert leurs portes

vers le 28 avril. Le 10 mai, les exportations de cacao ont repris. La presse dite « bleue », proche de

Laurent Gbagbo, a repris sa parution fin mai-début juin 2011.

Une opération d’identification (Programme national de réinsertion et de réhabilitation communautaire) a

été lancée à l’adresse des forces armées, de la gendarmerie nationale et de la police nationale. Ces

trois forces, regroupées dans les Forces de défense et de sécurité, (FDS), ont fait allégeance au

président Ouattara, après la chute de l’ex-président Gbagbo.

L’identification concerne également les Forces Républicaines de la Côte d’Ivoire (FRCI), les ex-Forces

armées des Forces nouvelles (FAFN). Le premier ministre et ministre de la défense, Guillaume Soro, a

donné des instructions fermes et claires quant à la sécurité et à la suppression des barrages

intempestifs.

A l’Ouest, où la situation fut dramatique, les premiers réfugiés rentrent chez eux.

Depuis la chute de Laurent Gbagbo et de son fief de Yopougon (Abidjan), la guerre interne entre les

deux « présidents » a cessé en Côte d’Ivoire. Si la situation sécuritaire demeure précaire et volatile, une

normalisation est constatée dans tout le pays. Le président élu Alassane Ouattara a été investi le 21 mai

2011 marquant ainsi la rupture avec le passé. Un nouveau gouvernement a été formé regroupant les

différentes tendances du RHDP et des personnes qui ont soutenu Ouattara. Le FPI, en pleine

restructuration, a décliné sa participation au gouvernement.

Le retour aux activités quotidiennes et le redémarrage de l’économie sont des signes clairs de cette

normalisation.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte

d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir

les informations jointes au dossier).

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou de croire

en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative
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à la motivation formelle des actes administratifs. Elle invoque également l’erreur manifeste

d’appréciation.

2.3. En conclusion, elle demande de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire.

3. Les questions préalables

3.1. Le 16 novembre 2010, le Commissaire adjoint a pris, à l’égard du requérant, une première décision

de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. Par un arrêt n° 56 737 du 24

février 2011, le Conseil de céans a annulé cette décision estimant qu’il ne pouvait conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures

d’instruction complémentaires en vue d’évaluer l’incidence de l’évolution de la situation politique en Côte

d’Ivoire sur l’examen du bien-fondé de la demande d’asile du requérant. A la suite de cet arrêt

d’annulation, le Commissaire adjoint a déposé au dossier administratif (farde « Information des pays »,

pièce 1) un subject related briefing relatif à la Côte d’Ivoire intitulé « La situation actuelle en Côte

d’Ivoire » actualité au 20 juillet 2011.

3.2. En termes de requête, la partie requérante considère que la partie défenderesse a commis une

erreur manifeste d’appréciation et que l’acte attaqué viole l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980,

ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs.

Lorsqu’il statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, le Conseil rappelle qu’il procède à un examen

de l’ensemble des faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition

marginale, de l’erreur manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur

d’appréciation et non pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation. Le Conseil réaffirme

également que le contrôle juridictionnel de la motivation d’un acte qui doit être motivé en la forme ne

porte pas seulement sur l’existence d’une motivation : la motivation doit être adéquate et le contrôle

s’étend à cette adéquation, c’est-à-dire à l’exactitude, l’admissibilité et la pertinence des motifs.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 [ci-après dénommée « Convention de Genève »] ». Ledit article 1er de la

Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer la

protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3.1. Le Conseil relève le manque de pertinence du motif relatif au caractère invérifiable des

informations données par le requérant au sujet des civils. Il relève encore le caractère superfétatoire du

motif relatif à la protection des autorités nationales étant donné le manque de crédibilité de faits

invoqués (voy. infra § 4.5). Enfin, il n’aperçoit pas la portée du motif relatif à la capacité du requérant de

donner des informations au sujet de son pays ; ce motif n’étant en tout état de cause pas suffisant pour

remettre en doute la nationalité et/ou la provenance du requérant.

4.3.2. Cependant, le Conseil constate que les autres motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents et permettaient légitimement, à eux seuls, au Commissaire adjoint

de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens

de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Le

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa

demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Or, en l’espèce, les déclarations du requérant, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, ne

convainquent pas le Conseil qu’il relate des faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait connu des

problèmes en Côte d’Ivoire en raison de son origine ethnique.
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4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément de nature à énerver les motifs

déterminants de l’acte attaqué ou à établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes

alléguées. Elle se borne d’abord à rappeler la notion de « réfugié » ainsi que celle de « crainte avec

raison » et à réitérer les propos qu’elle a tenus antérieurement.

4.5. A la lecture du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil relève des incohérences

dans les déclarations de la partie requérante.

4.5.1. Le Conseil constate que le requérant n’apporte, de façon spontanée, aucune information au sujet

des civils qui seraient à l’origine du décès de ses parents et des menaces qu’il aurait personnellement

subies (rapport d’audition au Commissariat général du 7 octobre 2010, pp. 9 et 10). Bien que le

requérant mentionne, lors de sa seconde audition (rapport d’audition au Commissariat général du 23

août 2011, p. 5), trois noms de civil, le Conseil estime qu’il est invraisemblable que le requérant n’ait pu

mentionner ceux-ci lors de sa première audition au Commissariat général alors que ces civils auraient

menacé le requérant pendant plusieurs années et qu’ils seraient des connaissances de papa [F.]. Ces

lacunes permettent de douter de la réalité des faits. En termes de requête, le requérant réitère les

propos tenus antérieurement au sujet des actes qu’auraient posés ces civils mais n’apportent aucune

explication convaincante permettent de justifier ses méconnaissances.

4.5.2. Le requérant n’apporte également aucune information permettant d’expliquer les raisons pour

lesquelles il ne connaît pas l’identité des personnes d’origine ethnique dioula qui auraient été tuées lors

de l’attaque de son village en 2002.

4.5.3. Le requérant reste en défaut de pouvoir préciser l’identité de la personne qui l’aurait hébergé

dans son kiosque pendant deux mois.

4.5.4. Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que

les faits invoqués par le requérant ne sont pas crédibles.

4.6. Le Conseil relève le manque d’actualité des articles de presse relatif à la situation en Côte d’Ivoire

que le requérant produit à l’appui de sa demande d’asile. Il rappelle également que la simple invocation

d’articles faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit

pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à des persécutions. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, le Conseil constate que la

partie requérante n’apporte aucune information qui permettrait de démontrer que la situation prévalant

en Côte d’Ivoire serait de nature à induire une crainte de persécution dans le chef du requérant.

4.7. Si des sources invoquées par les parties font état d’une situation générale en Côte d’Ivoire qui reste

difficile, il ne ressort ni des arguments développés par la partie requérante, ni des éléments versés au

dossier administratif que tout membre de l’ethnie dioula peut valablement se prévaloir de raisons de

craindre d’être persécuté du seul fait de cette appartenance ethnique. En effet, on ne peut conclure que

la seule appartenance à l’ethnie dioula suffit à établir l’existence d’une crainte personnelle de

persécution au sens de la Convention de Genève. En l’espèce, la partie requérante n’établit ni par ses

déclarations, ni sur la base des différents articles de presse qu’elle a déposés au dossier de la

procédure, qu’au sein de la population dioula de la Côte d’Ivoire, elle ferait partie d’un groupe à risque.

4.8. La circonstance que le requérant ne pourrait retourner en Côte d’Ivoire parce qu’il n’y a plus de

famille ni de connaissance ne permet pas de conclure à l’existence d’une crainte de persécution au

sens de la Convention de Genève.

4.9. En conclusion, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève relative

au statut des réfugiés.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980
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5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le deuxième paragraphe de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés

comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ne sont pas établis et que ces motifs

manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi précitée. En

termes de requête, le requérant n’apporte aucun élément permettant de remettre en cause les

informations mises à la disposition du Commissaire adjoint ; celui-ci estimant qu’il n’existe plus

actuellement en Côte d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves

contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept janvier deux mille douze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ANTOINE


